
Ua - Secteur bâti traditionnel et d'habitat dense du centre du quartier de Gillon et de Saint Paul

Ua1 - Secteur de projet au coeur du centre

Uai - Secteur bâti traditionnel et d'habitat collectif du centre et du quartier de Gillon, avec assainissement individuel

Uaz - Secteur correspondant aux secteurs constructibles de la ZAC du centre (se reporter au plan de délimitation)

Ub - Secteur de confortement du centre, du quartier de Gillon et de Saint-Paul

Uc - Secteur périphérique à vocation principale d'habitat de moyenne densité

Ud - Secteur périphérique à vocation principale d'habitat de faible densité

Udi - Secteur périphérique à vocation principale d'habitat de faible densité avec assainissement individuel

Ue - Secteur d'équipements publics ou collectifs

Ux - Secteur d'activités économiques (commerces, industries, artisanat)

Ux1 - Secteur d'activités économiques pour lesquels des prescriptions particulières sont définies

Ux2 - Secteur d'activités économiques pour lesquels des prescriptions particulières sont définies

Ux3 - Secteurs liés au centre commercial Grand Epagny

Ux3a - Secteurs liés à l'hypermarché

Ux4 - Secteur lié aux activités de recyclage

Ux5 - Secteur lié aux activités artisanales

Uz - Secteur d'infrastructures de transport

1AU(i) - Zone à urbaniser

2AU - Zone à urbaniser par décision du Conseil Municipal
 et procédure d'évolution du PLU tel qu'indiqué dans le rapport de présentation

A - Secteur d'activités agricoles

Agv - Secteur agricole, accueil des gens du voyage

N - Secteur naturel et forestier

N1 - Secteur naturel de Gillon pour lequel des prescriptions particulières sont définies

Na - Secteur naturel ayant un usage agricole

Ne - Secteur naturel équipement

Np - Secteur naturel parc

Ns - Secteur naturel sensible

Ns1 - Secteur naturel sensible au sein duquel des prescriptions particulières sont définies

Ntc - Secteur naturel lié à la réalisation du bus à haut niveau de services

INFRASTRUCTURES ET EMPLACEMENTS RESERVES

Emplacement réservé pour voiries et équipements publics

Emplacements réservé pour chemins piétons et cycles 
(largeur 3,00 m)

RENSEIGNEMENTS DIVERS

Espace boisé à conserver au titre de l'article L113-1 du Code de l'Urbanisme

Secteur urbain identifié au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme pour son intérêt paysager et/ou écologique

Secteur avec orientation d'aménagement et de programmation

Secteur soumis à servitudes pour logements

Secteur soumis à risque induits pour les canalisations de transport de gaz repérées au titre de l'article
 R.123-11.b (125 m de l'axe: zone des effets irréversibles). Se référer complémentairement à la réglementation GRT Gaz

Secteur traditionnel repéré au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme

Secteurs soumis à risques naturels forts repérés au titre de l'article R.123-11.b du Code de l'Urbanisme
 (se reporter au PPR)

Secteur soumis à risques induits par la canalisation de transport d'hydrocarbures liquides repérées au titre de l'article
 R.123-11.b (250 m de l'axe : zone de dangers significatifs). Se référer complémentairement à la réglementation GRT Gaz

Bâtiments patrimoniaux repérés au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme

Règle graphique de l'article 10 

  

                     

       

 

                 

Accès obligatoire

Bâtiment nouveau depuis la dernière mise à jour du cadastre et positionné à titre indicatif

LEGENDE

ZONES NATURELLES ET FORESTIERES

ZONES AGRICOLES

METZ-TESSY
(COMMUNE D'EPAGNY METZ-TESSY)

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE
MEYTHET

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE PRINGY

ZONES A URBANISER

COMMUNE DE SILLINGY

ZONES URBAINES

COMMUNE DE POISY

- En secteur Ux3 : 12 m au faitage et 11 m à l'acrotère
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